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Evolution économique dans les pays méditerranéens dans un monde en mutation 
 

par Georges Corm* 
 

Les économies du sud de la Méditerranée ont évolué positivement au cours des vingt 
dernières années au regard des critères classiques d’évaluation des organismes 
internationaux de financement, tels qu’exprimés par le FMI, la Banque mondiale ou 
d’autres institutions similaires. C’est ainsi que les taux de croissance ont été en général 
soutenus, que les bourses locales en dépit de fluctuations dues à la crise économique 
internationale ont globalement été performantes, mais aussi que les déficits de finances 
publiques ont été bien contenus et que l’équilibre des balances des paiements a été 
favorable. 
 
Pourtant, ces critères classiques d’évaluation de la santé des économies des pays du sud 
de la Méditerranée se sont enfin avérés illusoires à la lumière des révoltes populaires qui 
ont affecté massivement la Tunisie, l’Egypte et la Libye et, plus accessoirement, 
l’Algérie. Ces révoltes ont mis à jour une forte protestation axée tout autant sur le désir 
de liberté politique et d’alternance dans l’exercice du pouvoir confisqué par une 
oligarchie corrompue et autoritaire que sur la détresse sociale de la jeunesse urbaine et 
rurale. En s’immolant par le feu pour protester contre les atteintes permanentes à sa 
dignité d’être humain, le jeune Mohammed Bou Azizi, tunisien d’une région rurale 
pauvre de son pays, a déclenché en décembre 2010 l’étincelle de tous ces mouvements 
révolutionnaires. Les slogans simples et clairs des manifestants de Tunis au Caire, en 
passant par Benghazi et de plus arrivant jusqu’au Yémen et en Jordanie, ont largement 
été centrés sur les problèmes de dignité socio-économique : salaires décents, opportunités 
d’emploi, suppression de la corruption multiforme et du clientélisme. 
 
La preuve est ainsi donnée que le mode de développement suivi par les pays de la rive 
sud de la Méditerranée était loin d’être satisfaisant et que les critères de jugement portés 
sur les performances économiques de ces pays étaient fort peu pertinents. Rarement, un 
aveuglement aussi massif a-t-il pu être constaté, sinon pour ce qui concerne les 
performances des grandes banques américaines et européennes et de leurs dirigeants, 
alors que le comportement de ces systèmes bancaires a entraîné dans les pays 
anciennement industrialisés la plus grave crise financière et économique depuis celle des 
années 1930 du siècle passé. 
 
Certes, la jeunesse de la côte sud des pays de la Méditerranée a su faire un usage 
remarquable de la mutation survenue dans le monde de l’informatique et de 
l’électronique pour donner rapidement aux mouvements de protestation une répercussion 
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qui a permis leur amplification et leur résistance à la répression policière. Ce qui 
constitue un aspect remarquable de prise en main des effets utiles des mutations 
mondiales dans le domaine des médias, alors que jusqu’ici les sociétés concernées 
semblaient être restées à l’abri des grandes mutations mondiales. Bien plus, on pourrait 
affirmer que les économies du sud de la Méditerranée ont subi jusqu’ici passivement les 
grandes mutations de l’économie mondiale sans en tirer profit pour dynamiser leurs 
performances. 
 
Alors qu’un nombre important d’économies du tiers monde ont su s’adapter aux 
mutations économiques du dernier demi-siècle et en tirer profit, les économies du sud de 
la Méditerranée sont largement restées des économies léthargiques, dominées par 
diverses formes d’économie de rente sur lesquelles s’est développé l’autoritarisme des 
régimes politiques et ont prospéré de vastes circuits de corruption. Ainsi que nous l’avons 
montré dans une précédente étude, la base productive de ces économies est restée faible 
en dépit de tous les programmes d’ajustement structurel qui ont été appliqués sous la 
conduite du FMI et de la Banque mondiale. L’Union européenne a elle aussi accordé 
toutes ces dernières années des aides budgétaires substantielles aux pays du sud de la 
Méditerranée pour mettre à niveau et moderniser leurs institutions économiques, 
financières et éducatives. Certains pays ont même été considérés comme de très bons 
élèves, tels la Tunisie, cependant que l’Egypte semblait avoir une économie vibrante, 
attirant de nombreux investissements étrangers. 
 
Il est donc important de tenter d’identifier les problèmes économiques et sociaux qui ont 
fait de la croissance des pays du sud de la Méditerranée une « mauvaise » croissance, 
entraînant de très forts taux de chômage, des inégalités sociales de plus en plus criantes, 
une corruption multiforme atteignant des proportions gigantesques au niveau de l’élite 
des décideurs politiques et économiques, le tout stimulant une poussée migratoire hors de 
ces pays incluant aussi bien des travailleurs pauvres sans travail décent que des cerveaux 
et des compétences professionnelles à la recherche d’un emploi introuvable dans leur 
pays. Cette fuite des cerveaux et des compétences aggravant, par ailleurs, le cercle 
vicieux d’un mal développement. 
 
1. Une libéralisation des structures économiques qui n’a pas dynamisé les économies 
 
Les pays du sud de la Méditerranée ont connu une courte période de domination de l’Etat 
et du secteur public sur l’économie, période qui s’est étendue de leur accession à 
l’indépendance au cours des années 1950-1960 jusqu’à la crise des années 1980 
caractérisée par un endettement excessif de ces économies, en particulier en Egypte,  en 
Jordanie, au Maroc et en Algérie, sans oublier la Turquie. Cette crise qui a correspondu 
avec la crise générale de l’endettement des pays du tiers monde qui éclate en 1982 a aussi 
été caractérisée par l’augmentation des déficits publics et des échanges extérieurs. Elle 
entraîne alors la mise en œuvre de programmes d’ajustement structurel sous l’égide du 
FMI et de la Banque mondiale dans ces pays, comme dans de nombreuses autres 
économies du tiers monde qui ont connu des problèmes d’insolvabilité dans le service de 
leurs dettes extérieures. Ces programmes n’ont pas été sans provoquer des émeutes du 



 3

pain dans certaines capitales suite à la diminution des subventions étatiques aux produits 
alimentaires de première nécessité. 
 
Toutefois, alors que la crise des années 1980 pousse certains pays à entrer dans le cercle 
vertueux d’une croissance économique basée sur une dynamique forte de capacité à 
remonter et maîtriser les filières industrielles majeures, les économies de la rive sud de la 
Méditerranée se sont enfoncées dans des formes diverses d’économie de rente. Les 
programmes d’ajustement structurel et de libéralisation économique ont été menés de 
façon à transférer progressivement une large partie des activités de nature rentière des 
mains du secteur public à quelques privilégiés du secteur privé local, souvent associés à 
des firmes multinationales européennes. Aucun effort n’a été déployé pour mettre en 
route un processus d’accumulation et d’appropriation des technologies modernes, 
permettant de diversifier les économies et de profiter de la globalisation des marchés et 
d’y prendre une place en tant qu’exportateur dynamique. Le contraste est ici saisissant 
avec les performances des économies du sud-est asiatique ou de certains pays 
d’Amérique latine, en particulier le Brésil. Il convient d’en expliquer les causes. 
 
Par activités économiques de nature rentière, nous entendons des activités dont les taux 
de profit sont essentiellement basés sur une absence d’efforts productif et technologique, 
sans risque entrepreneurial et dont la source principale se trouve dans l’exploitation de 
matières premières, de sites archéologiques ou touristiques attractifs par eux-mêmes, ou 
encore l’exploitation d’une voie de transport stratégique, telle que le canal de Suez ou le 
passage d’oléoducs et de gazoducs, mais aussi des activités simples et sans risque aucun 
de distribution commerciale de produits importés. Il faut y ajouter, en tant que source de 
profit rentier, les plus values foncières, ainsi que l’exportation de main d’œuvre, qualifiée 
ou non qualifiée, qui assure à l’économie nationale un flux de ressources externes 
régulier et abondant sans effort productif local.  
 
Un coup d’œil rapide sur les économies du sud de la Méditerranée montre que ces 
activités faiblement innovantes et productives sont celles qui dominent la formation de 
leur PIB. Il s’agit en premier lieu des exportations d’énergie (Algérie, Libye, et dans une 
moindre mesure, Tunisie, Egypte, Syrie), d’autres matières premières telles que le coton 
ou le phosphate (Syrie, Egypte, Tunisie, Maroc). Mais il faut aussi considérer que le 
tourisme de masse est à très faible valeur ajoutée et ne crée que des emplois peu qualifiés 
et souvent saisonniers, qu’en outre il pèse sur la dégradation de l’environnement et des 
ressources limitées en eaux. Le seul risque d’investissement dans ce secteur est de nature 
politique, lorsque des guerres ou des actes de violence de nature terroristes tarissent 
l’arrivée des touristes européens. Il en est de même des investissements dans le secteur de 
la grande distribution commerciale, notamment pour les nombreux produits importés. Les 
risques y sont faibles, les emplois créés sont médiocrement ou moyennement qualifiés. 
La même constatation s’applique au secteur foncier où une très forte demande continue 
d’être due à la forte croissance démographique des pays du sud de la Méditerranée ; le 
segment de la construction de luxe a en outre été alimenté par les nouvelles fortunes 
faites grâce aux privatisations et aux taux de profit très élevés réalisés dans ces activités à 
faible valeur ajoutée.  
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Quant aux remises des émigrés, on notera qu’elles résultent d’une activité productrice 
située hors de l’économie nationale et qu’elles entraînent des dépenses de consommation 
additionnelles, profitant le plus souvent aux importations de produits étrangers ou des 
dépenses d’investissement dans le secteur foncier ou touristique. Suivant les statistiques 
de la Banque mondiale, l’ensemble des pays tiers méditerranéens – y compris les pays en 
bordure de l’Adriatique – a reçu 564 milliards de dollars de remises d’émigrés entre 1970 
et 2009. Ce flux impressionnant de ressources externes ne semble guère avoir contribué à 
dynamiser les économies bénéficiaires de ces transferts et à réduire les taux très élevés de 
chômage. Il faut ajouter à ces flux, ceux de l’aide extérieure qui se sont élevés durant 
cette même période à 170 milliards de dollars. 
 
En réalité, les programmes d’ajustement structurel ainsi que les aides de l’UE ne se sont 
guère préoccupés des économies réelles et de leur dynamisation, mais beaucoup plus 
d’une mise à niveau institutionnelle de type libre-échangiste impliquant un retrait de 
l’Etat et du secteur public des activités économiques. Comme nous l’avons écrit par 
ailleurs, il y a environ vingt ans, il aurait fallu que ces programmes soient complétés par 
des ajustements structurels à destination du secteur privé, ayant pour objectif de briser 
l’économie de rente et d’orienter l’investissement privé dans les filières d’activités à forte 
valeur ajoutée et innovante, à l’instar de ce qui a été accompli avec succès dans les pays 
du sud-est asiatique. Les programmes déployés par les institutions internationales de 
financement ou l’UE se sont exclusivement concentré sur le désengagement de l’Etat 
dans l’économie à travers les privatisations, l’équilibre des comptes publics et des 
réformes fiscales réduisant la part des impôts directs et augmentant celle des impôts 
indirects, sous prétexte de stimuler l’investissement privé, mais aussi la libéralisation du 
commerce intérieur et extérieur et l’abaissement des droits de douane. Il n’est donc pas 
étonnant que le résultat de ces programmes se soit traduit par un accroissement 
considérable de la fortune privée qui s’est massivement investie dans les activités de type 
rentier, y compris celui des sociétés privatisées à fort taux de profit, notamment celui de 
la téléphonie mobile.  
 
Ce comportement était tout à fait rationnel en l’absence de toute politique publique visant 
à imiter l’exemple donné par les efforts conjoints de l’Etat et du secteur privé, tels que 
déployés dans les pays du sud-est asiatique. Les investisseurs privés, souvent quelques 
groupes familiaux proches du pouvoir politique ou issu de ce pouvoir, se sont tournés 
vers les secteurs à très fort taux de profit, comportant fort peu de risque technologique ou 
aucun effort coûteux à mener en matière de recherche et de développement et de 
formation des ressources humaines. Le résultat a été un renforcement de la dynamique 
perverse de l’économie de rente dans ces pays, n’offrant que fort peu de débouchés aux 
jeunes diplômés arrivant en nombre croissant sur le marché du travail ; par ailleurs, 
l’économie de rente a renforcé les structures autoritaires du pouvoir et facilité la 
corruption des dirigeants à des niveaux très élevés de prélèvements sur la richesse 
nationale.  
 
Ce sont ces jeunes qui vont jouer un rôle clé dans les grandes protestations populaires 
d’Egypte et de Tunisie qui font tâche d’huile ailleurs dans le monde arabe. 
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2. Changer de paradigme économique 
 
Les évènements récents au sud de la Méditerranée devraient ouvrir la porte aux 
changements dont les économies ont le plus grand besoin. Il conviendra ici tout à la fois 
de mettre un terme aux injustices sociales les plus criantes, de supprimer la corruption et 
de dynamiser la productivité. Ce n’est guère une tâche facile dans l’environnement 
néolibéral qui domine la zone euro-méditerranéenne. La fragilité multiforme des 
économies est un autre problème, notamment les énormes déficits de la balance 
commerciale, la dépendance sur les remises des émigrés et les recettes touristiques, le 
déficit alimentaire et l’impact des variations climatiques, un appareil industriel très faible 
et une hypertrophie des secteurs fonciers, financiers et commerciaux à faible valeur 
ajoutée, ainsi que des systèmes fiscaux tout à fait inadaptés. Il conviendra donc d’ajuster 
les politiques économiques en fonction de ces défis. Pour cela, les gouvernements 
concernés devront aborder en priorité la nécessité de briser les mécanismes pervers de 
l’économie de rente pour parvenir à enclencher le cercle vertueux de l’économie 
productive, innovante et concurrentielle sur les marchés mondiaux. 
 
a) L’urgence de réformes fiscales 
 
La faiblesse des structures fiscales des pays du sud de la Méditerranée n’est plus à 
démontrer. De très nombreuses niches fiscales permettent aux investisseurs d’échapper 
légalement à l’imposition de leurs revenus. Les incitations fiscales accordées par des 
codes d’investissements très généreux ne sont pas liées à des critères de performance en 
matière de création d'emplois, de formation professionnelle, d'amélioration de la qualité 
des produits et de mise en place de capacités de recherche et développement de nouveau 
procédés industriels. L'Etat se prive de la sorte d'une utilisation modulée et véritablement 
incitative de l'outil fiscal en matière de développement de la maîtrise industrielle locale. 
 
Enfin, on ne manquera pas de signaler pour certains pays la mise sur pied de systèmes de 
zone franche fiscale pour les industries exclusivement exportatrices ou des systèmes 
d'exemption de l'impôt sur les bénéfices pour la partie exportée de la production. Ce 
système aboutit à une segmentation ou à un cloisonnement grave à l'intérieur du tissu 
industriel et peut renforcer la dichotomie entre entreprises détaxées exclusivement 
orientée vers le marché international et entreprises orientées vers le marché domestique et 
produisant à l'abri des protections douanières. De plus le contrôle du système est 
particulièrement difficile. 
 
Il ne semble pas en tout cas que ces généreuses exemptions fiscales aient produit une 
accumulation technologique permettant aux firmes des pays arabes concernées de 
conquérir et d'élargir des parts de marché dans des segments industriels des industries 
innovantes, les réalisations dans le domaine du textile et de l'habillement restant fragiles. 
 
Un autre domaine d'exemption plus ou moins vaste est celui des plus values foncières et 
immobilières qui sont peu ou pas taxées, alors qu'elles ont constitué une source très 
importante d'enrichissement pour de nombreuses personnes qui ont pu ainsi se 
transformer en nouveaux rentiers. En effet, compte tenu de la pression démographique 
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considérable qui s'exerce sur toutes les villes arabes, les prix du secteur foncier ont  
augmenté de façon remarquable depuis le début des années cinquante. Le blocage des 
loyers pratiqués dans plusieurs pays arabes, sous prétexte de protection des locataires, a 
dévalorisé et immobilisé une partie importante du parc immobilier, permettant des plus 
values d'autant plus fortes sur les terrains nus et les nouvelles constructions mises à la 
vente et non à la location. L'investissement immobilier est ainsi devenu un investissement 
à sortie rapide et très rémunérateur.  
 
Par ailleurs, une partie très importante des profits et de l'épargne réalisée dans les pays de 
la Péninsule arabique exportateurs de pétrole par les Arabes de diverses nationalités s'est 
ainsi investie dans le secteur de l'immobilier dit de luxe et des grands centres de 
distribution commerciale de toutes les grandes villes du sud de la Méditerranée, 
augmentant encore plus les taux de profit. Les Etats, ne semblent pas avoir profité, en 
termes d'augmentation des ressources fiscales, des importantes plus values dégagées par 
ces investissements, aussi bien du fait du faible niveau de la fiscalité, plus centrée sur les 
droits d'enregistrement que sur la taxation de la plus value, qu'en raison de la sous-
estimation du prix des transactions pour échapper au moins partiellement aux droits 
d'enregistrements. 
 
Un autre secteur d'activités très peu taxé a été celui des bénéfices commerciaux, en 
particulier les opérations d'intermédiation menées par des individus influents entre l'Etat 
et les sociétés du secteur public et les grandes firmes multinationales exportatrices de 
biens et de services. Le paiement de commissions par ces firmes à des intermédiaires 
locaux, pratique qui s'est généralisée à tous les pays arabes -socialistes ou capitalistes-, 
certes difficile à saisir, semble avoir échappé à toute taxation. L'importance des 
rémunérations perçues a attiré dans ce secteur de nombreux ingénieurs ou avocats qui ont 
pu constituer des fortunes importantes à l'abri de tout prélèvement fiscal. Le recours 
systématique des secteurs publics aux gros appels d'offres internationaux pour les 
marchés d'Etat, mais aussi pour les importations de produits courants à travers les 
monopoles étatiques d'importation a permis à ces grands intermédiaires d'influence 
d'acquérir des positions économiques disproportionnées dans les économies locales. 
 
Même dans les pays où l'importation était libre, quelques individus ont réussi à s'ériger en 
agents commerciaux des grandes firmes étrangères exportatrices des biens de 
consommation les plus courants et à pouvoir imposer des prix élevés sur le marché local. 
Le cas du Liban, en dépit de son régime ultra-libéral, est devenu aujourd'hui caricatural 
en particulier pour l'agro-alimentaire, la pharmacie, les détergents. Compte tenu de la 
capacité très restreinte des industries locales à satisfaire la demande domestique, 
l'acquisition de positions dominantes dans les marchés d'importation, à travers les 
systèmes de représentation commerciale exclusive, donne aux activités d'un nombre 
réduit de personnes un caractère d'oligopole. Dans ce domaine, l'Etat ne perçoit pas sa 
part adéquate de fiscalité, qu'il s'agisse des droits de douane où les déclarations de valeur 
sont fortement minorées ou de l'impôt sur les bénéfices commerciaux où la corruption 
active des services fiscaux est une pratique banale, de même que les insuffisances des 
législations fiscales qui permettent une évasion légale de très nombreux hauts revenus. 
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Par ailleurs, aucun pays de la rive sud de la Méditerranée n'a adopté un impôt sur la 
fortune, si modeste soit-il, malgré la multiplication spectaculaire des grandes fortunes au 
cours des dernières décennies. En réalité, en fait de fiscalité directe, seuls les salaires du 
secteur privé et les fonctionnaires et salariés du secteur public n'ont aucun moyen 
d'échapper à l'impôt qui les frappe de plein fouet, d'autant qu'il est perçu à la source sur 
base mensuelle, à la différence des revenus des professions libérales et bénéfices des 
sociétés et autres sources d'imposition directe perçus l'année suivant l'année de 
déclaration.  
 
De ce fait, la majeure partie de l'impôt sur le revenu est payée par les salariés et quelques 
grandes sociétés souvent étrangères, concessionnaires d'exploitation de pétrole ou 
d'autres matières premières. L'impôt sur le revenu des personnes physiques dans les pays 
méditerranéens, ne dépasse pas 2% à 4% des ressources budgétaires, une fois déduit 
l'impôt sur les salariés.  
 
Le fonctionnement de la fiscalité directe est donc dans les pays du sud de la Méditerranée 
une source d'inégalité sociale venant se surajouter à un ensemble d'autres mécanismes 
aggravant inégalités et tensions sociales, au lieu d'être un moyen d'atténuer les inégalités 
et d'assurer un minimum de redistribution des revenus en vue d'une égalisation des 
chances. Compte tenu de l'ampleur des besoins sociaux en matière de santé et d'éducation 
auxquels l'Etat a de plus en plus de mal à faire face, la répartition actuelle des 
prélèvements fiscaux est un élément qui aggrave la crise de légitimité politique et 
empêche toute solution de type économique ou financier pour retrouver des équilibres 
macro-économiques dynamiques.  
 
Par ailleurs, la plupart des programmes ignorent la réforme des finances municipales dont 
le bon fonctionnement est un élément indispensable pour améliorer la gestion urbaine qui 
traverse partout une crise grave qui alimente elle aussi les mouvements de contestation. 
La fiscalité foncière est généralement faible, alors qu’elle devrait être une source majeure 
de revenus au niveau des collectivités locales. 
 
Il conviendrait désormais d'orienter la fiscalité afin qu'elle égalise les taux de profits entre 
différentes branches d'activités et que les systèmes incitatifs de l'investissement soient 
entièrement restructurés pour encourager le développement de la formation 
professionnelle, de la création d'emplois et de la maîtrise technologique dans certains 
segments industriels clés. Ce n'est pas ici le lieu de décrire en détail la réforme fiscale qui 
s'impose avec acuité pour orienter le secteur privé dans des activités permettant le 
renforcement de la base productive. Mais il est important de prendre conscience du fait 
que le peu d'efficacité économique et l'injustice criante des systèmes actuels sont deux 
éléments majeurs de la crise permanente de légitimité des structures sociopolitiques et 
économiques du sud de la Méditerranée et, de façon plus générale, du monde arabe. 
 
En réalité, le lien entre fiscalité, démocratie et Etat de droit est absent de toutes les 
analyses de politologie économique sur le monde arabe et de la plupart des 
revendications portées par les partis politiques. Pourtant, il apparaît bien difficile 
d'ignorer l'aspect fondateur d'une fiscalité juste et efficace dans la genèse de toute 
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démocratie dans le développement économique, mais aussi pour encadrer un véritable 
processus collectif de développement permettant à toutes les catégories sociales de la 
population d’intégrer le monde de la modernité productive. 
 
b) L’impératif du développement d’une vision stratégique de l’accumulation de savoir et 
de maîtrise des technologies innovantes 
 
Les gouvernements du sud de la Méditerranée et plus généralement ceux des pays arabes 
ont totalement abandonné au cours des trente dernières années toute vision d’un 
processus de développement industriel et des exigences qu’un tel processus requiert en 
matière de système d’enseignement, de recherche et développement, de formation 
continue des ressources humaines. Les efforts d’industrialisation réalisés durant les 
premières années de l’indépendance ont été abandonnés dès le début des années 1970 
sous le coup de l’avalanche des pétrodollars et des libéralisations menées dans l’espoir 
d’attirer des investissements étrangers. Ces libéralisations ont été accélérées par la suite 
sous le coup des programmes d’ajustement structurel donnant lieu à l’émergence de très 
grandes fortunes, hors de proportion avec les capacités productives des économies 
concernées. 
 
La planification du développement des systèmes éducatifs ne s’est pas faite en fonction 
des besoins d’une accumulation de connaissances technologiques et de leur maîtrise par 
la population locale, mais exclusivement en fonction de l’augmentation de la 
démographie. L’enseignement technique, y compris l’enseignement agricole, est resté 
marginal et n’a pas été ancré dans les besoins de l’économie réelle. Le secteur privé de 
nature rentière n’a pas plus éprouvé le besoin de participer à un effort collectif englobant 
l’Etat, les collectivités locales et le système éducatif et universitaire pour fixer des 
objectifs clairs en matière de remontée et de maîtrise de certaines filières technologiques 
dans les secteurs porteurs de la globalisation économique. C’est cet effort collectif qui a 
assuré le succès des économies du sud-est asiatique et qui a été entièrement absent des 
politiques économiques des pays du sud de la Méditerranée. 
 
Ces derniers ont vu leurs politiques publiques très largement influencées par les 
institutions de financement internationales et l’Union européenne, devenue le premier 
fournisseur d’aide financière de ces pays. A l’abri de cette influence, les secteurs privés 
modernes ont élargi leurs sources de profit au bénéfice du petit nombre sans que 
l’économie de ces pays ne devienne vraiment innovante et performante. Les dizaines de 
milliers de petites entreprises familiales non formelles n’ont pas été intégrée dans un tissu 
industriel développé. Elles sont donc restées elles aussi avec une productivité très faible 
et les revenus générés par ces entreprises sont demeurés plus que modestes. Quant aux 
secteurs ruraux, les revenus des paysans ont eux aussi stagné sinon diminué.  
 
Il n’est donc pas étonnant dans ce contexte que le processus de Barcelone visant à créer 
une zone de libre-échange euro-méditerranéenne n’ait pas aboutit aux résultats 
escomptés. Bien au contraire, la pression migratoire sur l’Europe en provenance de la 
rive sud de la Méditerranée, que les dirigeants de l’UE espéraient réduire, n’a fait que 
s’aggraver du fait de la montée du chômage et du manque d’opportunités d’emplois 
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décents – au sens du l’Organisation internationale du travail – dans les économies 
concernées.  
 
Conclusion : vers une zone économique euro-méditerranéenne basée sur une 
stratégie industrielle commune 
 
Pour conclure, il sera fort difficile aux seuls pays du sud de la Méditerranée d’opérer les 
changements drastiques de politiques publiques qui sont requis pour entrer dans une 
véritable pratique collective des technologies industrielles modernes, y compris celles 
relatives aux services à haute valeur ajoutée, notamment dans l’électronique et 
l’informatique, les recherches médicales et la santé, les énergies renouvelables, etc… Si 
la bureaucratie de la Commission européenne continue de refuser de penser en termes de 
stratégie industrielle, notamment à l’échelle de la vaste zone de libre échange euro-
méditerranéenne, il y a de fortes chances que la rive sud de la Méditerranée continue 
d’être en proie au mal développement, à l’émigration des cerveaux et des compétences et 
donc à l’instabilité politique qui ne fera qu’amplifier les flux migratoires.  
 
Il en est de même pour le FMI et la Banque mondiale qui se préoccupent exclusivement 
des progrès de la libéralisation formelle des économies et de l’équilibre des comptes 
publics, mais ne se penchent jamais sur les raisons de la sous performance des secteurs 
privés en termes de maîtrise des technologies, de recherche et de développement et de 
formation professionnelle, d’innovation et d’augmentation de la capacité compétitive de 
leurs produits à l’exportation. 
 
Les grandes révoltes populaires qui ont secoué plusieurs pays du sud de la Méditerranée 
devraient amener à réviser l’approche simpliste et néo-libérale du développement qui a 
dominé jusqu’ici les rapports Nord Sud. L’Union européenne elle-même gagnerait 
beaucoup à accepter de penser l’avenir du continent européen dans une nouvelle 
approche, car la crise économique des pays de la rive nord de la Méditerranée est elle 
aussi très forte et ces pays sont régulièrement secoués par de vastes mouvements de 
protestations populaires. 
 
L’obstacle majeur qui se dresse cependant à la concrétisation d’un changement d’attitude 
permettant de réduire la croyance naïve dans la seule vertu du marché, loin de toute 
intervention de l’Etat, est constitué du corpus des dogmes néolibéraux que l’UE 
s’applique à elle-même avec une vigueur qui n’existe nulle part ailleurs. La prospérité 
comme la stabilité de la zone euro-méditerranéenne dépend pourtant largement d’un 
abandon de ces dogmes au profit de politiques actives visant à faire sortir rapidement les 
pays du sud de la Méditerranée du cercle vicieux de l’économie de rente pour qu’elle 
devienne un partenaire actif d’une dynamique économique innovante, créatrice 
d’emplois, au nord comme au sud de la Méditerranée, et capable de mieux faire face à la 
concurrence asiatique d’un côté et celle du continent nord américain de l’autre. 
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